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TABLEAU DES HABILITATIONS TECHNICIENS SAV 
travaillant sous rayonnements ionisants 

 
 
 
 

EN ZONE CONTROLEE DEFINITION HABILITATION 

Niveau I Travail sur sites nucléaire prévention des risques 
Exécutant 

RP1 

Niveau II Travail sur sites nucléaire prévention des risques 
Chargé de travaux 

Après 3 interventions minimum 

RP2 

Recyclage Travail sur sites nucléaire prévention des risques 
Renouvellement des avis précédents 

Tous les 3 ans 

 
 

SUR OUVRAGE A 
QUALITE SURVEILLEE 

DEFINITION HABILITATION 
 

Niveau I Savoir Commun du Nucléaire 
(formation SCN1) 

Exécutant 

HN1 

Niveau II Savoir Commun du Nucléaire 
(formation SCN2) 

Contrôle technique et surveillance  
Chargé de travaux 

HN2 

Recyclage Savoir Commun du Nucléaire 
Renouvellement des avis précédents 

Tous les 3 ans 

 
 

SUR EIPS DEFINITION HABILITATION 

Initial Complément Sûreté Qualité CSQ 

Recyclage Complément Sûreté Qualité  
Renouvellement des avis précédents 

Tous les 3 ans 

 

NOTA : 

 le chargé de travaux doit posséder les niveaux d’habilitation 1 et 2 

 l’exécutant peut travailler sur site sans posséder les niveaux 2 à condition d’être sous la 
responsabilité d’un chargé de travaux. 


